
  

Mise en œuvre :
une nécessaire adhésion des services techniques

• 1ère étape : définition du support avec les services concernés (Seve, voirie)
• choix des graines, plants, 
• choix des espaces ciblés (pieds de murs, pieds d’arbres)

• 2ème étape : conception d’une communication adaptée 
• les agents : (services techniques, mairies annexes, équipes de quartier) 
• les usagers

Avec :
une campagne d’affichage dans les commerces (petites affiches)
des flyers
une signalétique pour marquer les zones semées

• 3ème étape : diffusion des graines ou plants 
– Choix de la période (printemps, renouveau…)

• Points de diffusion et durée de diffusion (4 semaines en 2013, 2 semaines 
en 2014)

• Modalités (identité, recueille des adresses)

• 4ème étape : transmission des données aux services techniques : 
• cartographie des rues fleuries

• 6ème étape…gestion des « dérapages »…
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« Ma rue en fleurs » : les outils 
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« Ma rue en fleurs » : 
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Bilan 2015 :

3000 kits retirés

2500 nantais

  800 rues
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Fleurissement participatif et animationFleurissement participatif et animation



  



  

« Ma rue en fleurs » Evaluation 

• Au plan du paysage : peu de rendu  à l’échelle de la Ville la première année. Spots 
de fleurissement clairsemés dans la ville mais amélioration au fil du temps. Reste des 
problèmes de substrat.

• participation :
– 2000 personnes en 2013 (green capital) 
– Idem en 2014 et 2015

• Retours presse : 
• excellents en 2013 local et national (Pqr, hebdo, tv, radios)
• Bons en 2014  (effet nouveauté passé, mais bonnes reprises, radio et quelques médias nationaux 

RTL, télérama…) – Idem en 2015

• Coût : 6000€  soit 2 centimes d’euro/habitant.

• Agents mobilisés : en nette baisse dès la deuxième année 
• 1 équivalent tps plein sur 2 semaines (conception, coordination, diffusion)
• Bonne réception chez les agents d’accueil au niveau des parcs (contacts globalement positifs avec 

les usagers). A évaluer au niveau des agents des mairies annexes pas de retour pour les accueil NM.
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fleurissement 
en front de rue

Recommandati
ons urbaines 
aménagements 
des circulations

2. L’action des collectivités territoriales
2.3. Les jardins de rue – aménagements urbains
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Des 
circulations 
douces



  

Cheminement 
entre deux rues
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Les A.M.O. Concertation sur les nouveaux 
aménagements

L’action du collectif Dérive 
(création partagée ) : 
consolider l’implication des 
habitants

2. Une réponse multiforme
2.4. Jardins de rue et animation



  

L’urbanisme de dalles - jardiner  hors sol. 
Des ateliers encadrés pour animer l’espace public.

2. L’Action des collectivités territoriales 
2.4. Jardins de rue et animation



  

Accompagner les demandes 
spontanées de jardins de rue.
Découper des enrobés – Créer des 
fosses de plantation…

2. Une réponse multiforme 
2.2. Accompagner les initiatives citoyennes

Lyons : les précurseurs (avec les 
microfissures)
Rennes dès 2000
Lille – les Floralille en 2014
Paris – permis de végétaliser 
Bordeaux
Marseille
Strasbourg…



3° L’APPEL A PROJET 


